


  

Etat des risques approfondi (Attestation Argiles / ENSA / ERPS) Concerné Détails

Zonage du retrait-gonflement des argiles Non Aléa Aucune donnée

Plan d'Exposition au Bruit
(5)

Non -

Basias, Basol, Icpe Oui 33 sites* à - de 500 mètres

*ce chiffre ne comprend pas les sites non localisés de la commune.

(1)  Porter à connaissance.
(2)  Secteur d'Information sur les Sols.
(3)  Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 
2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).
(4)  Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique modifié par le Décret 
n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.
(5) Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb

Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci-dessus sont données à titre
informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.



SOMMAIRE

Synthèses................................................................................................................................................................................1
Imprimé officiel ........................................................................................................................................................................4
Localisation sur cartographie des risques .................................................................................................................................5
Procédures ne concernant pas l'immeuble................................................................................................................................7
Déclaration de sinistres indemnisés..........................................................................................................................................14
Prescriptions de travaux, Documents de référence, Conclusions................................................................................................15
Annexes..................................................................................................................................................................................16





Inondation
PPRn Inondation,  révisé le 19/04/2007

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

Mouvement de terrain
R111.3 Dû à des cavités anthropiques (carrières, sapes, muches), 

approuvé le 19/03/1991

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.



Mouvement de terrain
PAC Dû à des cavités naturelles,  notifié le 13/11/2013

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.



Cartographies ne concernant pas l'immeuble
Au regard de sa position géographique, l'immeuble n'est pas concerné par : 

Le R111.3 Dû à des cavités naturelles,  approuvé le 25/02/1977

Le SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020



SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020 (suite)



SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020 (suite)



SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020 (suite)



SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020 (suite)



SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020 (suite)



SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020 (suite)





Prescriptions de travaux

Aucune

Documents de référence

Aucun

Conclusions

L'Etat des Risques délivré par Cabinet de Quénetain ? Immo Partners en date du 13/03/2023 fait apparaître que la commune
dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°2012159-0001 en date du 07/06/2012 en matière d'obligation
d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN n'est concerné par aucun risque
réglementé.

Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral n° 2012159-0001 du 7 juin 2012

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire du PPRn Inondation,  révisé le 19/04/2007

   - Cartographie réglementaire du R111.3 Dû à des cavités anthropiques (carrières, sapes, muches),  approuvé le 19/03/1991

   - Cartographie informative du PAC Dû à des cavités naturelles,  notifié le 13/11/2013

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.
















